
Acquisition

Matériaux second œuvre ( revêtements et 
aménagements intérieurs/extérieurs, 

menuiseries…)

Risque amiante supprimé

Mobilier, matériaux second / gros œuvre 
Sans risque amiante

Démontage par l’entreprise intéressée après 
contractualisation avec l’EPFL

Intégration du réemploi 

Diagnostics :
- Amiante
- Plomb
- Déchets

DCE + 
consultation 

+ choix 
entreprises

Déconstruction partielle 
partie non amiantée 
et/ou désamiantage

Démolition 
gros œuvre  

Déconstruction totale 
second œuvre  

Curage 
(optionnel)

Démontage par l’entreprise intéressée 
Appui de l’entreprise de démolition et stockage temporaire sur site à étudier

Matériaux 
gros œuvre 
/ structure

Diagnostic 
ressources

Travaux  

Réponse des 
entreprises 
intéressées

L’échelle de temps peut varier selon le chantierÉtapes obligatoires pour chaque chantier


